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ARTICLE 6 
(Art. L.251-2 du code de l’aviation civile) 

Supprimer le deuxième alinéa de cet article. 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet alinéa, ajouté par le Sénat, n’a aucune portée normative, mise à part la qualification 
d’acte administratif des décisions concernant l’accès aux installations aéroportuaires : un autre 
amendement prévoit d’inscrire cette qualification au cinquième alinéa ce cet article. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


